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PRESTATIONS DE REGIE PUBLICITAIRE, D’IMPRESSION  

ET DE ROUTAGE/AFFRANCHISSEMENT 
 DE LA REVUE « ACTIONS » 

 
 

Marché passé selon une procédure adaptée en application des articles L.2123-1-1°, R.2123-1-1°, R.2123-4, et 
R.2162-13 à R.2162-14 du code de la commande publique 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES LOT 2  
 

IMPRESSION/ROUTAGE -AFFRANCHISSEMENT 
 
 
Date limite de réception des offres : VENDREDI 11 AVRIL 2025 
 
Heure limite de réception des offres : 12 h 00 
 

Profil acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHÉ 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concernent l’impression, le 
routage et l’affranchissement de la revue de la Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-
Vienne nommée « ACTIONS » et éventuellement des suppléments.  
 
Concernant ce lot n°2, il est fait application des articles L. 2125-1, R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la 
commande publique. Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande conclu avec un montant minimum et 
maximum HT tel que décrit ci-après (hors coût d’affranchissement). 
 

Lot concerné Montant euros HT 
minimum annuel 

Montant euros HT 
 maximum annuel 

Lot n° 2 : Impression/Routage-Affranchissement  10 000 euros (hors 
coût de 
l’affranchissement) 

25 000 euros (hors coût 
de l’affranchissement) 

 
Ces prestations commenceront avec le numéro de septembre 2025. 
 
 

ARTICLE 2 – CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  

 
1. Prestations d’impression 

 
Le titulaire est chargé de l’impression du magazine.  
Afin de réceptionner les fichiers électroniques d’une taille d’environ 50 Mo, le titulaire du marché devra disposer 
d’un serveur de fichier accessible en mode sécurisé. 
 
La Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne ou son fournisseur fournira au titulaire 
des fichiers numériques sécurisés PDF. 
 
Une épreuve couleur de relecture, sur un support papier, de l’ensemble du document ainsi qu’une épreuve de 
type « Cromalin » ou équivalent pour la première de couverture seront fournies par le titulaire à la Chambre de 
commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne avant le bon à tirer « BAT ». 
 
La livraison s'effectuera sur deux points : environ 10 000 exemplaires pour le routeur (la quantité précise 
d'exemplaires à livrer sera précisée en début de marché et pourra évoluer en fonction des mises à jour de la 
base d'envoi), le solde à la Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne, 16 place 
Jourdan à Limoges.  
 
 

2. Prestations de Routage et d’Affranchissement 
 
Le titulaire est chargé du routage de la revue « ACTIONS » comprenant le traitement des fichiers fournis par la 
Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne, la mise sous film, l’impression de 
l’adresse sur le film, le routage, tri et dépôt à la Poste.  
 
La Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne fournira un fichier adresses au format 
demandé par le routeur. 
La prestation pourra comprendre l’encartage de documents supplémentaires. 
 
Le routeur devra être équipé de tout matériel d’affranchissement permettant à la Chambre de commerce et 
d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne de bénéficier des meilleurs tarifs d’affranchissement en vigueur. 
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Tableau des caractéristiques techniques 

 

IMPRESSION  

Fichiers Fichiers numériques sécurisés PDF fournis par la CCI 
de Limoges et de la Haute-Vienne ou son fournisseur 

Tirage Entre 10 000 et 14 000 exemplaires 

Nombre de parution sur 12 mois 4 numéros  
(éventuellement numéros spéciaux sur devis) 

Dates de parution Les parutions sont prévues la 1ère quinzaine des mois 
suivants : 

- Mars 
- Juin  
- Septembre 
- Décembre  

 

Magazine  

Format Format fermé : 210 x 297 mm 
Format ouvert : 420 x 297 mm 

Pagination 
Couverture comprise 

36 pages – 40 pages – 44 pages – 48 pages 

Impression Quadri recto/verso + vernis acrylique satin recto/verso 
pour couverture et quadri resto/verso pour pages 
intérieures 

Papier Couverture 4 pages : couché brillant 150g/m2  
Pages intérieures : couché demi-mat 90g/m2 

Façonnage 2 points métal  

ROUTAGE-AFRANCHISSEMENT  

 Entre 10 000 et 14 000 exemplaires 
La CCI de Limoges fournira un fichier d’adresses au 
format demandé pour le routage. 
Le titulaire est chargé de l’édition des adresses, de la 
mise sous film, du routage de l’affranchissement et de 
la remise à la Poste. 
La prestation pourra comprendre l’encartage de 
documents supplémentaires. 

 
 
 

ARTICLE  3 – DELAIS D’EXECUTION 

 
1. Prestations d’impression 

 
Le délai d’exécution de la prestation « impression – livraison » est de 5 jours ouvrés à réception du fichier PDF. 
 

2. Prestations de Routage et d’Affranchissement 
 
Le délai d’exécution de la prestation est de 2 jours ouvrés à réception des éléments. 

 
Routage d'environ 10 000 exemplaires destinés principalement aux entreprises industrielles, commerciales et de 
services de la circonscription de la Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne. 
 
Les fichiers adresses seront transmis pour chaque routage, par mail, 2 jours avant la livraison de la revue.  
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ARTICLE  4 – DROITS 

 
La Chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne est seule propriétaire des éléments 
fournis à l’imprimeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


